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         ASSOCIATION BLOCK RACE    06.58.14.43.00  
        1 Rue des Rémouleurs               Block.race@yahoo.com 
        51350 CORMONTREUIL               SIRET 839 223 617 00011 
 
         

BLOCK RACE : CONTRAT D’ADHESION ASSOCIATION 2021  

 

                                                                       ADULTES 

 

Adhérent       

 Mr  Mme 

     

Nom : _________________________   

Prénom : ______________________  

Date de naissance : ______________ 

 Adresse : ______________________ 

 ________________________ 

   

Code Postal : __________________   

Ville : ________________________  

Téléphone(s) : _________________   

 

E-mail : _______________________  

Facebook :        

 

 

    

 

 

 

Nature du règlement : _____________________ 

 

DATE D’ADHESION : _______________________ 

 

Comment avez-vous connu l’Association Block Race ? : _____________________________________ 

 

 

 

 

* Etudiants (-20%) : Joindre une copie de carte étudiant 
 

MONTANT DES COTISATIONS 

 

MAJEURS 
MAJEURS                         

 110.00€ 

 90.00€   
 

 
(Renouvèlement) 

 
 

(Renouvèlement) 
 
 

 

Etudiants*  98.00€ 
Etudiants 
 

 72.00€ 

  

Enfants (7-17 ans)  50.00€ 

 

Membres 
d’honneur 

   1.00€     

 

    

Taille du haut (tee-shirt/veste) 

7-8-9-10-11-12-13-14-15-16 ans 

XS-S-M-L-XL-XXL 

Taille du bas (jogging/short) 

7-8-9-10-11-12-13-14-15-16 ans 

XS-S-M-L-XL-XXL 

mailto:Block.race@yahoo.com
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ENFANTS 

 

 
 

Représentant Légal      Enfant 
 

 Père,  Mère,   Tuteur                  Nom : _______________________  

 Autres : _______________     Prénom : ____________________  

         Date de naissance : ___________ 
Nom : _________________________                Date d’inscription : ___________ 

Prénom : ______________________    J’autorise  mon fils,  ma fille, 

Date de naissance : ______________     autres : _________________  

Adresse : ______________________    à pratiquer les activités proposées par 

_____________________________     l’association Block Race : 

Code Postal : __________________                 Parcours à obstacles  

Ville : ________________________     et événements sportifs. 

     

Téléphone(s) : _________________     Pièces justificatives à fournir 

____________________________                                                          Certificat médical 

E-mail : _______________________      

          

 

 

 

 

 
 
COORDONNEES DE LA PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE : 
 

NOM :        PRENOM : 
TELEPHONE : 
LIEN DE PARENTE AVEC L’ADHERENT : 
 

DIPLOME DE SECOURS :  Oui   Non   Lequel : ____________ 
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MEDICAL 
 

Je soussigné Dr ………………………………………….. , Docteur en ………………………………………..                                            
Certifie que l’examen de ………………………………………………………… 
Date de naissance : ……………………………, Age : ………… 
 
Ne relève pas de contre-indication à la pratique de l’activité physique d’une discipline sportive reconnue, à 
l’entrainement ainsi qu’en compétition. 
 
Certificat établi à : ………………………………………………………… 
 
Date : ……………………………. 
 
Signature du médecin : 
 
 
Antécédents médicaux (impactant sur la pratique sportive) : 
________________________________________________________ 
Autres : _________________________________________________ 
 
GROUPE SANGUIN :  
 

En cas de nécessité,  J’autorise   Je n’autorise pas  
les responsables de l’association à agir en mon nom,  
pour toute intervention médicale que justifierait mon état. 
 

 

 

 

AUTORISATION DE DIFFUSION – DROIT A L’IMAGE 

 Autorise par la présente la publication    

- des photos, des enregistrements vidéo 
De ma personne ou de mon enfant, sur les supports de communication de l’association Block Race (site 
web, page, réseaux sociaux, teaser…) 

 
 
A ce titre, je déclare reconnaître l’objet de l’association et en avoir accepté les statuts ainsi que le règlement 
intérieur qui sont mis à ma disposition. J’ai pris bonne note des droits et des devoirs des adhérents de 
l’association, que je m’engage à respecter. J’accepte de verser ma cotisation due pour l’année 2021,  
soit du 1er Janvier au 31 Décembre 2021. 
 
Le présent contrat est effectif pour une durée d’une année civile (Janvier à Décembre). 
Le contrat est effectué et affecté selon les conditions particulières définies (au verso), ainsi que les conditions 
générales et le règlement intérieur figurant au verso, parties intégrantes du présent contrat. 
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Je certifie l’exactitude de ces renseignements, 
Fait à ____________________, le _______________________________. 

 
Signature du contractant ou du représentant légal  
Précédé de la mention « lu et approuvé » : 
 
 

Règlement intérieur  

I. Présentation de l’association 

Le siège social de l’association est situé au : 1 Rue des Rémouleurs 51350 Cormontreuil, l’activité en saison estivale se déroule au 
Stade Arlette Baudet Route de Taissy 51350 Cormontreuil. 

L’association est ouverte de 9h00 à 20h30 du lundi au jeudi et de 9h00 à 19h30 le vendredi.. Pour le respect de tous, nous 
demandons aux adhérents d’exprimer leurs requêtes sur ces créneaux horaires. 
 
Toute personne, physique comme morale, doit accepter intégralement et sans réserve les statuts de l'Association, ainsi que le 
règlement intérieur officiel (affiché dans les locaux). 
 

II. Fonctionnement et Sécurité 
 
Les activités de l'Association se déroulent conformément aux statuts et au règlement intérieur officiel de l'Association (affiché 
dans les locaux). Le présent règlement s'impose ainsi aux membres de l'association, à ses bénévoles ainsi que toutes personnes 
participantes aux activités proposées par l’association. 
 

Les activités se déroulent sous la responsabilité des bénévoles, qui peuvent notamment exclure ou interdire l'accès à tout membre 
ne respectant pas les règles de comportement et de sécurité en vigueur dans l'Association. 
 

L’association s’engage à protéger ses adhérents, ses bénévoles ainsi toutes personnes ponctuelles ou étrangères à l’association 
présentes lors d’une de ses activités, par la souscription d’une assurance. 
 

Une trousse de secours médical est mise à disposition de tous sur l’enceinte du stade Arlette Baudet. Celle-ci contient du matériel 
de secours professionnel. Il est fortement recommandé de confier les soins à une personne habilitée, détentrice d’un diplôme de 
secours. 
 

Les personnes encadrants les diverses activités déclarent et s’engagent à être diplômées et veiller ainsi à la sécurité physique et 
morales de tous participants. 
 

L’association ne pourra être recherchée en cas d’accident résultant de l’inobservation des consignes de sécurité ou de l’utilisation 
inappropriée des appareils ou autres installations. De son côté, le membre est invité à souscrire une police d’assurance 
Responsabilité Civile personnelle, le couvrant de tous les dommages qu’il pourrait causer à des tiers, de son propre fait, pendant 
des activités de l’association. 
L’association se décharge de toutes responsabilités en cas de vol ou de dégradation de matériel dans son enceinte.  
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III. Les membres 
 

Les personnes à jour dans le règlement de leur cotisation annuel de l’association deviennent membres de celle-ci. Ils déclarent se 
conformer au présent règlement, y adhérer sans restriction ni réserve et respecter les consignes suivantes. Les adhérents de 
l'association s'engagent à se conformer aux règles et usages des locaux utilisés par l'Association, telles que les consignes d'accès et 
d'utilisation des équipements, et à veiller à la bonne occupation des lieux. Ils s'engagent à avoir une tenue appropriée dans les 
locaux, qui soit adaptée en fonction de l'activité exercée. 
 
Le Stade Arlette Baudet est un terrain répertorié « Zone Natura 2000 », il est demandé à tous de respecter l’environnement : jeter 
ses déchets dans les poubelles mises à disposition, ne pas fumer sur le site. 
Il est strictement interdit d’introduire des des substances illicites dans les locaux de l’association : 

- Terrain extérieur, Stade Arlette Baudet : location établie par une convention avec la Mairie de Cormontreuil 
- Salle intérieure 
- Tout autre terrain et/ou local utilisé par l’association 

 
Il est demandé aux adhérents de ne pas rentrer leurs véhicules sur le stade Arlette Baudet, seul le(s) véhicule(s) internes à 
l’association et permettant le fonctionnement de l’activité sont autorisés à circuler dans l’enceinte du parc communal. 
 
Les membres s'engagent : 
 

-  A ne pas entraîner de préjudice moral ou matériel à l'association et/ou aux autres adhérents. Ils s'engagent à ne pas 
porter atteinte à autrui par des propos ou comportements inappropriés. L'Association se réserve le droit de refuser la 
demande d'adhésion d’un membre, sans avoir à justifier sa décision. 

- A se tenir disponible, dans la mesure du possible, à participer à faire acte de présence lors de travaux ou d’évènements 
organisés par l’association. 
 

En cas de transgression de ces règles, des procédures disciplinaires pouvant aller jusqu’à l’exclusion seront appliquées à l’encontre 
de l’adhérent. 
 

Les membres ont le droit et le devoir de participer ou d'être représentés à l’assemblée générale ordinaire de l'association, qui a 
lieu une fois par an. La date est établie par le Bureau.  
 
 

Conditions générales 
 

IV. Adhésion  

L’adhésion à l’association, hormis pour les membres d’honneur, permet d’accéder aux cours de renforcement musculaire proposé 
par les membres de l’association, 2 fois par semaine. Elle permet aussi de bénéficier d’un tarif avantageux et annuel pour participer 
aux cours de sport type cross training encadrés par un coach sportif et ainsi bénéficier de l’accès illimité aux installations sportives. 

Horaires :  

Pour adultes : cours d’une heure 
 

- Lundi de 19h00 Cross Training 
- Mardi 18h30 Renforcement musculaire 
- Mercredi de 18h00 Cross Training 
- Jeudi de 19h00 Cross Training 
- Vendredi 18h15 Renforcement musculaire 
-  

Pour enfants : Cours de 45 minutes 
 

- Les mercredis :    14h00 pour les 7-13 ans 
15h00 pour les 14-17 ans 

 

Toute adhésion est validée après restitution des documents officiels par le membre à l’association : 
- Bulletin d’inscription dûment complété 
- Certificat médical* précisant la non contre-indication à la pratique du cross training et de la course à obstacles 
- Mandat de prélèvement et Relevé d’identité bancaire 
- Une autorisation parentale est exigée pour les mineurs 



6 
 

 
 
 
*Conformément à l'Article L.3622.1 du Code de la Santé Publique, la pratique des activités sportives au sein de l'Association est 
subordonnée à la production par les membres d'un certificat médical attestant de leur bonne condition physique et de l'absence 
de contre-indication médicale à la pratique de l'activité concernée. 
 
Les modes de paiements acceptés sont les suivants : Carte bancaire, Chèques, Espèces.  
   
En saison estivale (Avril à Octobre selon les conditions météorologiques), les entraînements se déroulent au Stade Arlette Baudet, 
Route de Taissy, 51350 Cormontreuil. 
En saison hivernale (Novembre à Mars selon les conditions météorologiques), les entraînements se déroulent à la fois en intérieur 
de salle et en extérieur. 
 
En raison de son caractère saisonnier, l’association se réserve le droit de modifier ponctuellement ses horaires de cours lors de 
préparations d’événements, de participations à des événements, travaux, cas de force majeure et toutes contraintes nécessitant la 
fermeture des locaux. 
 
Les membres se verront notifier ses changements au préalable par tous moyens de communication mis à leur disposition  
(Supports sociaux : Facebook Block Race Team, Mailing, Sms. 
Coaching :  
 

Le coach demande à l’ensemble des membres de respecter les temps d’entraînements en évitant toutes interventions ponctuelles 
pendant le déroulement du cours (salutations, bavardages extérieurs à l’entraînement…).  
 
 
 
Date et Signature (précédée de la mention « Lu et approuvée » 
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